




                                                  
 
 

 
CONVENTION DE BILLETTERIE 

 
 
ENTRE : 
 
La Ville d’Antibes Juan les Pins, représentée par Madame Simone TORRES-FORET-
DODELIN, Adjointe au Maire, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
du………………………………… 2017, 
Ci-après dénommée « la Commune », 

D'UNE PART, 
 
ET : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président Jean 
LEONETTI, habilité à signer la présente par délibération du Conseil Communautaire du 9 
octobre 2017, 
Ci-après dénommé "la CASA", 

D'AUTRE PART, 
 

 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

 
Exposé des motifs : 
 
Afin d'optimiser la commercialisation du spectacle « La Reine des Neiges » organisé pour les 
fêtes de fin d’année à ANTHEA par la ville d’Antibes Juan les Pins, la CASA accepte de 
vendre les billets correspondant à cette manifestation, selon les tarifs votés par la Commune 
 
 
 
ARTICLE 1 : PROGRAMME 
 
 « La Reine des Neiges » : Le 10 décembre 2017 
 
 
ARTICLE 2 : TARIFS 
 
Adulte : 15 euros- pas de TVA appliquée la ville étant non assujettie 
Enfants (moins de 12 ans) : Gratuit 
Les entrées gratuites feront l’objet d’une remise d’une contremarque permettant l’accès à la 
salle de spectacles. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
La CASA, par l’intermédiaire des salariés de la SPL Antipolis théâtre d’Antibes, assurant les 
fonctions de régisseur de recettes pour la billetterie, s’engage à clôturer la vente en fin de 
spectacle, et à transmettre par e-mail à la Commune le détail et l’intégralité des places 
vendues (bordereau de billetterie informatisée), le règlement étant réalisé directement avec 
les services du Trésor Public. 
 
 
 
 



                                                  
 
 

 
 

 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
La Commune n'aura aucune redevance ou indemnité à acquitter pour quelque raison que ce 
soit au titre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 
de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle.  
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des 
voies internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du 
Code de justice administrative. 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant 
sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la 
juridiction compétente à savoir Tribunal Administratif de Nice 
 
 
 
 
 
Fait à Antibes Juan les Pins, 
 
Pour la CASA  Pour la Commune 
 
  
 
 
 
 
Le Président  Simone TORRES-FORET-DODELIN   

 




